
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : APPROBATION DE L'AVENANT N°5 DE LA CONVENTION 
CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC (GIP) MAISON 
MÉTROPOLITAINE D'INSERTION POUR L'EMPLOI (MMI'E)

L'an deux mille vingt deux, le vingt septembre, le conseil municipal s’est réuni
en lieu ordinaire de ses  séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 13/09/2022

Compte-rendu affiché le 22/09/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Ahlame TABBOUBI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry DUCHAMP  ; Maryse MICHAUD  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ;
Anne DEMOND  ; Eliane CHAPON  ; Alain DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max
SEBASTIEN  ;  Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;  Lionel RUFIN  ;
Marjorie MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Levana MBOUNI  ;
Michèle  CALVANO   ;  Bernard JAVAZZO   ;  Claude MOUCHIKHINE   ;  Maud
MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame TABBOUBI  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Jacques ROS  a donné procuration à Dominique LARGE 
Sandrine BELMONT  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Wilfrid COUPE 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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La Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e), constituée de-
puis  le  1er janvier  2019 sous la  forme d’un Groupement d’Intérêt  Public
(GIP) d’échelle métropolitaine, est constituée à ce jour, de 27 membres dont
l’Etat, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la Métropole de Lyon, Pôle Emploi,
les 3 bailleurs sociaux du pôle Public de l’habitat, la CCI et la CMA, ainsi
que  les communes de  Bron, Chassieu, Corbas, Décines-Charpieu, Feyzin,
Givors,  Grigny,  Irigny,  La Mulatière,  Lyon,  Meyzieu,  Neuville  sur  Saône,
Rillieux la Pape, Saint Fons, Saint Priest, Vaulx en Velin, Vénissieux et Vil-
leurbanne, qui partagent leurs moyens et leurs stratégies.

L’objectif poursuivi par le GIP est d’être un outil opérationnel, agile et force
de proposition au service de ses membres. Pour ce faire, il agit en direction
des entreprises pour favoriser l’insertion durable des demandeurs d’emploi
de longue durée et notamment des bénéficiaires du RSA, à travers le dé-
ploiement de la Charte des 1 000 entreprises pour l’insertion et l’emploi. Il
intervient également auprès des acteurs de l’insertion en proximité pour fa-
voriser les synergies entre eux et favoriser les actions permettant le retour
à l’emploi durable des personnes qui en sont éloignées. Enfin, la MMI’e ac-
compagne les donneurs d’ordre dans la mise en œuvre des clauses sociales
dans leurs marchés.

Depuis plus de 3 années, la MMI’e a progressivement renforcé son action ;
elle  est désormais  un intervenant essentiel  de la politique d’insertion et
d’emploi, dont la Métropole est cheffe de file aux termes de la loi. 

Le souhait de 19 nouvelles communes d’adhérer à la MMI’e 

Dans ce cadre, sur proposition du Président de la Métropole et de Monsieur
le Préfet de Région, Préfet du Département, et en lien avec les instances de
gouvernance de la MMI’e, il a été proposé au cours du premier semestre
2022, à l’ensemble des communes de la Métropole de pouvoir adhérer au
GIP, comme cela avait été fait une première fois en 2018. 

19 nouvelles communes, dont notre commune, ont manifesté leur intérêt
pour adhérer dont Pierre Bénite.

La  procédure  d’adhésion  nécessitant  une  modification  de  la  convention
constitutive, nous sommes invités à approuver l’avenant n°5 de la conven-
tion constitutive du GIP jointe en annexe, adopté lors d’une assemblée gé-
nérale extraordinaire du 16 juin 2022. Celui-ci intègre les nouvelles com-
munes membres ainsi que le nouveau partage des voix qui en découle. Il
prévoit également quelques modifications non substantielles de la conven-
tion initiale afin d’améliorer le fonctionnement du GIP.   

Une nouvelle répartition des voix

Afin de permettre  l’arrivée  de  ces  nouvelles  communes  dans  de  bonnes
conditions de représentation, la Métropole et la Ville de Lyon ont accepté
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de revoir la répartition des poids de vote au sein des instances, même si la
plupart des décisions se prennent à l’unanimité ou à une très large majorité
des administrateurs.

La répartition initiale avait été fixée ainsi :
- membres obligatoires : Métropole : 48 %, Etat : 10 %, Pôle emploi : 10 %,

Ville de Lyon : 12 %, soit 80%
- membres à leur demande : Région : 4 %, Communes : 12 %, soit 16 %
- partenaires associés : 4 %

Il est désormais proposé de retenir la pondération suivante : 
- membres obligatoires : Métropole : 42 %, Etat : 10 %, Pôle emploi : 10 %,

Ville de Lyon : 10 %, soit 72 %
- membres à leur demande : Région : 4 %, Communes : 20 %, soit 24 %,
- partenaires associés : 4 %

Chaque commune membre, hors Lyon, se voit attribuer une fraction des voix
dédiées,  au  prorata  de  sa  population.  Sur  ces  bases,  aucune  commune
anciennement adhérente ne verra sa part de voix diminuer par rapport à la
situation précédente. 

En outre, l’avenant n°5 propose de simplifier la procédure de retrait éventuel
des membres constitutifs à leur demande et partenaires associés, en ce qu’il
prévoit que ce retrait conduirait à répartir les droits de vote aux membres
restants, sur la base d’une décision en assemblée générale. Il évite ainsi de
devoir  modifier  la  convention  constitutive,  s’agissant  d’un  principe  de
répartition qui peut être mécaniquement constaté. 
En revanche, l’adhésion de tout nouveau membre continuera de nécessiter
une modification de la convention constitutive et donc une procédure lourde
qui ne peut être conduite qu’exceptionnellement. 

L’adhésion à ce GIP représente une opportunité pour la ville, et notamment
pour la Maison de l’Emploi et du Numérique, les actions de ces deux entités
étant complémentaires à l’échelle de notre territoire.

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

APPROUVE  l’avenant  n°5  de  la  convention  constitutive  du  GIP  Maison
Métropolitaine  de  l’Insertion  pour  l’emploi  (MMI’e)  qui  comprend  notamment
l’adhésion de 19 nouvelles communes dont Pierre-bénite.



AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention
et tous  les  actes s’y  rapportant,  et  à prendre tout mesure nécessaire à son
exécution.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

#signature1#
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